


LE MOT DU MAIRE
En ce mois de juillet, l’occasion m’est donnée de
vous remercier sincèrement pour la confiance que
vous m’avez accordée, ainsi qu’à l’équipe que je
vous ai proposée lors de l’élection municipale.

Notre joie fut, hélas, de courte durée puisque le 23
mars notre collègue et ami Denis CHAIGNEAU décé-
dait brutalement.
J’adresse une pensée attristée et amicale à toute sa
famille.

Six années de travail nous attendent au service de
notre commune et de tous ses habitants. Soyez assu-
rés de notre dévouement au profit de l’intérêt général qui prévaut lors de chacune
de nos décisions.

A titre plus personnel, je dois vous dire ma grande satisfaction et ma fierté de repré-
senter notre canton au Conseil Général.
Le président a bien voulu m’accorder sa confiance et m’a proposé la présidence de
la commission du développement sportif de la Gironde, à laquelle j’ai été nommé.
Je suis également membre de la commission-transports, de la commission aide aux
communes et de la commission vie associative.
Je découvre peu à peu le fonctionnement et les rouages de cette institution qui
emploie plus de 6000 personnes.
Je constate qu’un conseiller général n’est pas uniquement le représentant de son can-
ton : il participe également à l’élaboration des projets de tout le département.
Je travaille pour que vos attentes trouvent un écho favorable auprès de tous les déci-
sionnaires.

Je souhaite que chacun et chacune oublie, en cette période estivale, les difficultés et
les soucis de la vie quotidienne.

Bien amicalement,

Serge LAPORTE
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EDITORIAL
Votre bulletin municipal change de présentation.

Notre regrettée collègue Martine MAU, décédée le 19 mai 2005, était à l’ori-
gine de la précédente couverture et aussi, afin d’honorer sa mémoire, nous
avions souhaité conserver la présentation d’origine pour la durée du précédent
mandat.

Malheureusement, à peine l’actuel Conseil Municipal mis en place, un nouveau
décès, aussi soudain qu’inattendu, nous a douloureusement affecté. En effet,
notre collègue Denis CHAIGNEAU, par ailleurs tout jeune retraité, nous quit-
tait brutalement le 23 mars. Nous n’aurons pu apprécier que quelques instants
trop courts sa jovialité, sa gentillesse et sa bonne humeur communicative. Le
comité de rédaction ainsi que le conseil municipal, présentent ses très sincères
condoléances à toute sa famille.

La vie continue malgré tout et nous nous efforcerons de vous relater, tous les six
mois, les faits essentiels de notre vie communale, sachant que le bulletin a une
vocation informative que nous voulons la plus objective possible et en aucun
cas polémique.

Vous pouvez toutefois nous communiquer vos observations, propositions cri-
tiques (ou louanges…) et nous nous efforcerons d’en tenir compte.
Merci aux présidents des associations qui, grâce aux compte rendu de leurs
activités, alimentent de façon conséquente leur rubrique. Il est rappelé que le
bulletin, ainsi que diverses autres informations, sont consultables sur le site de
la commune grayan.fr.

Le Comité de Rédaction.
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BIBLIOTHEQUE

Réalisations municipales en cours et à venir

L’agrandissement est terminé. Une demande de subven-
tion a été formulée auprès du Conseil Général pour l’é-
quipement des nouveaux locaux. Du matériel informa-
tique, amorce d’une future médiathèque, est également
prévu.
La nouvelle salle pourra par ailleurs permettre de procé-
der à des expositions permanentes (peintures, expos iti-
nérantes, ….) et d’y tenir des réunions.

BLOC SANITAIRE DU CAMPING

Il est opérationnel depuis la mi-juin et nous espérons
qu’il fonctionnera à « plein » cet été.

GIRATOIRE DE L’HÔPITAL

Les aménagements sont en cours de réalisation, (retardés en
raison du système d’arrosage qui n’avait pas été installé…) et
une réflexion engagée sur l’embellissement du rond-point.

Les projets 2008
• 2 terrains de tennis du Gurp vont être reconstruits
(subvention demandée).

• Parking de l’école :
Il va être agrandi, notamment afin que le car scolaire
puisse évoluer et que la sécurité soit améliorée.

• Eglise :
La charpente du beffroi doit être refaite. Une consultation
a été lancée et une subvention demandée.

• Voirie
100 000 € seront consacrés à la réfection des voies ci-
dessous (enrobé à froid) d’ici la fin de l’année :

- Chemin de la Carougneyre (120m)
- Chemin de la Caillahude (260m)
- Chemin de la Tiouleyre (220m)
- Chemin de Lou Claou (120m)
- Route des Pelegrines (250m)

• Réseau d’eau :
Il sera renforcé (sécurité incendie), passant de 63 à 110
mm, le long des routes suivantes :

- Chemin de Coutéreou(juillet)
- Chemin des Placettes (juillet)
- Rue des Maourelles (septembre)

• Fenêtres de la mairie :
Elles vont être renouvelées en double vitrage. L’entreprise
ISOLFROID a été retenue (coût : 5 400 €).



Travaux de voirie 2000 2 948,65
Travaux église 2000 7 485,20
Salle polyvalente 2 743,38
Logements archéologiques 5 395,31
Logements Placettes 6 793,09
Mairie 9 683,36
AST pluvial rue des Courlis 3 165,34
Giratoire Gurp 3 139,31
TOTAL 44 353.64
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Les finances communales
COMPTES ADMINISTRATIFS 2008 ETAT PLURIANNUEL DES EMPRUNTS

BUDGET 2008

TAUX D’IMPOSITION 2008

BUDGET FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Commune 1 289 800,88 2 534 487,39 523 106,16 304 940,24
Assainissement 255 589,94 740 985,63 176 095,79 278 105,57
Forêt 139 098,35 176 311,40 145 806,19 246 709,68
Gîtes 89 549,06 97 733,91
Camping 815 151,82 954 802,91 98 506,37 649 616,74
CCAS 283,21 1 652,44

BUDGET FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
Commune 2 066 120,00 1 524 251,92
Assainissement 693 000,00 483 000,00
Forêt 190 000,00 213 857,40
Gîtes 91 355,00
Camping 897 100,00 639 110,37
CCAS 7 464,00

Les taux d’imposition 2008 demeurent inchangés :

Taxe d’habitation : 4,05 % (de la base d’imposition),
Taxe sur le foncier bâti : 5,54 %
Taxe sur le foncier non bâti : 13,34 %

Toutefois, l’administration fiscale ayant augmenté les bases
d’imposition qui servent à calculer le montant de la taxe,
vous devrez débourser davantage en 2008 qu’en 2007.
A titre comparatif, les taux moyens communaux aux
niveaux national et départemental sont indiqués
ci-dessous :

TAXE NATIONAL DEPARTEMENTAL

Habitation 14,48 % 17,70 %
Foncier bâti 18,60 % 23,89 %

OBJET DE LA DEPENSE ANNUITES 2008
Budget communal

AST 9e Tranche 2000 8 442,05
AST Loc Grand Ramon 2002 9 560,14
Agrandissement station 32 323,71
13e AST Ch. Piqueau 7 857,54
4e TR 1993 9 865,89
Lagunage 3e TR 1993 6 536,05
AST 6e TR 1994 20 018,06
Station épuration 1995 6 963,74
AST 8e TR 1996 18 226.39
TOTAL 119 793,57

OBJET DE LA DEPENSE ANNUITES 2008
Budget assainissement

TARIFS DU CAMPING MUNICIPAL DU
GURP POUR LA SAISON 2008

• Emplacement 9,00
• Emp.électrifié 11,58
• Personnes + 13 ans3,95

• Personne 2 à 13 ans 1,61
• Garage mort 10,80
• Animal 1,50

FONDS DÉPARTEMENTAL D’AIDE À
L’EQUIPEMENT DES COMMUNES (FDAEC)

Le FDAEC 2008 a été augmenté de 5 % par le Conseil
Général et s’élève à 119 803 € pour le canton.
Le montant attribué à la commune, de 19 000 €, sera
affecté à la voirie communale.

ENTRETIEN DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
Suite à une consultation, une convention sur trois ans a été
conclue avec le Syndicat Départemental d’Energie
Electrique de la Gironde, SDEEG, pour la somme de
12 208,66 €.

A S G N M 8 000
A C C A 2 058
AMICALE POMPIERS SOULAC 152
ASS JEUNES SAPEURS-POMPIERS 300
MINI RACING GRAYANNAIS 990
MOTO CROSS DES ESTEYS 2 058
MUSICOMEDIENS 610
REGAIN GRAYANNAIS 2 058
A A P E M 150
SAFARI MEDOC 610
TENNIS CLUB 2 058
VETERANS DU GURP 1 200
GRAYAN ANIM’/COM. FETES 15 758
ASS SPORT POINTE MEDOC 600
ROSIERE 2008 1 200
CROIX ROUGE FRANCAISE 152
SECOURS POPULAIRE 152

INSTITUT BERGONIE 183
OPERATION TELETHON 274
MAISON FAMILIALE ST YZANS 75
ST INITIATIVE ST-VIVIEN 150
LIGUE DROITS DE L’HOMME
ST VIVIEN 300

COMITE ENTRAIDE
LEGION HONNEUR 76

FNACA CANTONALE 91
ALZHEIMER 76
ASS MEDULIENNE ARCHEOLOGIE 76
PREVENTION ROUTIERE 30
UNC CANTONALE 91

OUVERTURE LIVRET DE CAISSE
D’EPARGNE AUX NOUVEAUX NES

(par bénéficiaire) 150

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
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Serge LAPORTE
Maire

Gérard CLUZEAU-BON
1er Adjoint

Michel MARTIN
2ème Adjoint

Maryse BROUSTET
3ème Adjoint

Alain GONTHIER
4ème Adjoint

Alain BOUCHON Christian TRIPOTA Jean-Christophe LAIR

Laurent JACQUES Murielle DEVISSCHERE

Claude FERNANDEZ Denis CHAIGNEAUdécédé le 23/03/08 Alain BERTON Jean-François JOUANDEAU

La nouvelle équipe municipale sélectionnée par les Grayannais
le 16 mars 2008

Francine SIGNAC
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• Président : M. Serge LAPORTE, Maire,
• Président suppléant : Mme Maryse BROUTEY,
• Délégués titulaires : MM. CLUZEAU-BON Gérard,
MARTIN Michel, GONTHIER Alain,
• Délégués suppléants : MM. BOUCHON Alain,
FERNANDEZ Claude, JOUANDEAU Jean-François.

Une moitié des membres est désignée par le Conseil
Municipal et l’autre moitié par le Maire, le nombre
devant être compris entre 8 et 16.

Vice Président : M. MARTIN Michel,
Membres : DEVISSCHERE Murielle, JACQUES Laurent,
JOUANDEAU Jean-François, CLUZEAU-BON Florence,
MENARD Béatrice, REY Annie, JACQUES Daniel.

Informations générales
Délégués aux différents Syndicats Intercommunaux et Organismes :
SYNDICATS OU ORGANISMES DELEGUES TITULAIRES DELEGUES SUPPLEANTS

S.I.R.P
REGROUPEMENT
PEDAGOGIQUE

MME BROUSTEY Maryse
MME DEVISSCHERE Murielle M. MARTIN Michel

M. BERTON Alain
S.I.E.M.

ELECTRIFICATION DU MEDOC
M. LAPORTE Serge

M. FERNANDEZ Claude
S.I.V
VOIRIE

M. BOUCHON Alain
M. LAIR J-Christophe

S.I.A.E.P.
ADDUCTION DʼEAU POTABLE

M. CLUZEAU-BON Gérard
M. GONTHIER Alain

S.I.I.M.E. INSTITUT MEDICO EDUCATIF M. GONTHIER Alain M. MARTIN Michel
S.I.C.O.L

COLLEGE DE SOULAC
M. MARTIN Michel

MME BROUSTEY Maryse
S.I.N.P.A

NETTOYAGE PLAGES ATLANTIQUE
M. JOUANDEAU Jean-François

MME SIGNAC Francine
S.I.V.U DES PLAGES

SURVEILLANCE PLAGES
M. LAPORTE Serge

M CLUZEAU-BON Gérard
S.I.B.V. BASSINS VERSANTS M. BOUCHON Alain M. TRIPOTA Christian
MISSION LOCALE M. MARTIN Michel M. JACQUES Laurent

CDC POINTE DU MEDOC
COMMUNAUTE DE COMMUNES

M. LAPORTE Serge
M CLUZEAU-BON Gérard M. MARTIN Michel

Commission d’Appel d’Offre :

En début d’année 2007, suite à une consultation de bureaux d’études, le cabinet METROPOLIS avait été retenu pour effec-
tuer une modification mineure du PLU.
Suite aux réunions intra services, il s’est avéré que le règlement du PLU actuel comportait plusieurs anomalies qu’il conve-
nait de rétablir au cours de cette modification.
Le cabinet METROPOLIS est donc chargé d’établir les rectifications du règlement permettant sa mise en conformité et de cla-
rifier les articles erronés.
Une nouvelle convention est signée à cet effet en remplacement de la précédente qui est de ce fait annulée.

Modification mineure du PLU

Centre Communal d’ActionSociale : (CCAS)



Une borne d'alimen-
tation a été installée
devant le camping
du Gurp.

Pour accéder au sys-
tème de vidange et
de pompe (100 litres
d'eau) ou 1 heure
d'électricité, le tarif
sera de 3,50 € TTC
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Comme tous les ans, il y a lieu de créer un certain
nombre de postes saisonniers afin de pourvoir au fonc-
tionnement de la saison estivale.
L’opération CAP 33, en partenariat avec le Conseil
Général et Jeunesse et Sports est reconduite pour la saison
2008.
L’équipe d’animateurs sera placée sous la direction de
Thomas FAILLAT et des conventions seront passées avec les
associations sportives locales.

Informations générales
Personnels saisonniers 2008 Aire de Camping-car

Une subvention de 1000 € pour l’année 2008 (reconduc-
tible pour ce même montant pour les années 2009 et
2010) a été accordée à l’association de Jumelage Nord
Médoc Bénin.

Fondée en 2004, cette association, en liaison avec la ligue
des droits de l’homme Béninoise, a pour objectif la création
de liens d’amitié, de fraternité et de coopération entre
notre presqu’île et le Bénin.
Il ne s’agit pas d’envoyer de France différents matériels qui
ne font que déstabiliser le commerce local mais de s’ap-
puyer sur les locaux, en formant des personnels et en fai-
sant vivre les commerces.

L’association se propose de participer à l’installation de 3
nouvelles classes maternelles. En effet, la ville de Granvié,
située à 30 km au nord de Cotonou est une cité lacustre de
26 000 habitants où le taux de scolarisation y est très fai-
ble en raison notamment du caractère lacustre de la ville
qui aggrave l’isolation des jeunes enfants.

AJNMB - Mairie de Saint-Vivien de Médoc
Courriel : HYPERLINK "mailto:jnmb@orange.fr"
jnmb@orange.fr Site : HYPERLINK
"http://www.ajnmb.org" http://www.ajnmb.org

Subvention AJNMB :

JUIN & SEPT JUIL. & AOUT

MNS EURONAT 7 14

MNS GURP 4 5

ANIMATEURS CAP 33 1 8

DIRECTEUR CAMPING 1 1

PREPOSES A LA REGIE 2 2

GARDIENS DE NUIT 2 4

HOTESSES 3

PLACIERS 3

SURVEILLANTS BARRIERES 4

AGENTS ENTRETIEN 3

Surveillance des plages :
La commune de Grayan a à sa charge la surveillance de
3 plages (2 à Euronat, 1 au Gurp) assurée chacune par 7
MNS.
A la plage du Gurp, sont affectés 4 CRS. Or cette année
ceux-ci ne seront mis à disposition par les services de l’Etat
qu’à partir du 1er juillet jusqu’au 31 août, contrairement
aux années précédentes où la surveillance était effective
du 15 juin au 14 septembre environ.
Par ailleurs, les MNS « civils » étant recrutés par le SIVU
(Syndicat Intercommunal à Vocation Unique) auquel adhè-
re la commune, 4 d’entre eux n’étaient toujours pas nom-
més en date du 20 juin.
Il a donc été décidé que seule la plage centrale d’Euronat
pourrait être surveillée à compter du 15 juin, le chef de
poste habituel étant par ailleurs disponible à compter de
cette date.

Construction d'un pylôned'observation de la forêt :

NATURA 2000. Directive« Oiseaux » et « Habitats »

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS)
envisage la construction d'un pylône de 40 m de hauteur
à proximité de la station d'épuration, en bordure du pare-
feu central de la Gastouze.

Le Conseil Municipal a émis un avis défavorable pour ce
projet devant l'insuffisance et le flou des informations com-
muniquées par les services de l'Etat.
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Le Conseil Municipal, usant de son droit de préemption, a
acquis le terrain situé dans le bourg de Grayan et enca-
dastré B295, ce qui permettra, à terme, dans le cadre de
la convention d’Aménagement du Bourg, de sauvegarder
ou de mettre en valeur le patrimoine communal. Cet achat
sera financé par un emprunt de 200 000 € sur 15 ans, au
taux fixe de 4,09 % auprès de DEXIA (Crédit Local de
France).

Acquisitions de terrains

Délégués élus le 27 juin en vue de procéder aux élections
sénatoriales du 21 septembre 2008 :

Délégués titulaires :
- MARTIN Michel
- BROUSTEY Maryse
- CLUZEAU-BON Gérard

Délégués suppléants :
- BOUCHON Alain
- GONTHIER Alain
- JOUANDEAU Jean-François

Le Maire, Conseiller Général, est électeur de droit.

Elections sénatoriales

Lutte contre le bruit (Textes préfectoraux)

Plaquette à votre disposition
avec tous les programmes au
camping du Gurp, à la
Mairie, à la Bibliothèque.
L’opération CAP33 Junior
ouverte aux 8-14 ans est
reconduite.

Animations deCAP 33

Bibliothèque municipale
La bibliothèque est en constante progression
puisque à ce jour plus de 650 personnes
empruntent régulièrement des livres, des lecteurs
de la commune mais également des communes
environnantes.

Des soirées lecture sur différents thèmes sont
régulièrement organisées, une conférence avec
Jean-paul Videau, auteur de romans sur l’estuai-
re et les gabares fut un moment de rencontre et
d’émotion. Depuis quelques mois, Yvette Jacquet
participe en tant que bénévole à la vie de la
bibliothèque, apportant ainsi une aide précieuse
à Agnès.

Petit rappel : l’inscription et le prêt des livres sont
gratuits sur présentation d’une pièce d’identité.
Accès internet gratuit.

Horaires d’ouvertures :
Lundi 10 h 30 – 12 h 30
Mercredi 10 h 30 – 12 h 00 • Jeudi 16 h 00 – 18 h 30
Samedi 14 h 30 – 17 h 00

Les travaux bruyants de bricolage ou de jardinage sont
réglementés :
• jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30
• samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
• dimanche et jours fériés de 10h00 à 12h00.

Smicotom
INFO TRIsmicotom.fr

le site internet

Désormais, de chez vous, vous pouvez :
- connaître les jours de collecte

- connaître les jours d’ouverture des déchèteries
- connaître les jours fériés collectés et non collectés

- demander des bacs en ligne
- faire une demande de maintenance de bac en ligne

Collecte estivale

Afin de rendre le meilleur service possible, un planning
de collecte est mis en place sur les communes du littoral.
Vous pouvez également vous procurer ce planning
auprès des mairies et des offices de tourisme.

Informations générales
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Toute information complémentaire à votre disposition :

• à la mairie,
• sur le site de la Préfecture : www.gironde.pres.gouv.fr
• sur le site de la DFCI : www.dfci-aquitaine.fr

Informations générales
Incinération : règlement
PARTICULIERS

PROPRIETAIRES ET
AYANTS DROIT
(non professionnels)
Incinération interdite
du 15/03 au 15/04
et du 1/07 au 30/09
Interdite si possibilité

dʼéliminer en déchetterie
ou

possibilité de compostage
Incinération tolérée

dérogation possible du
1/05 au 30/06

et du 1/10 au 14/03 par
autorisation municipale,
utiliser un incinérateur
clos, séparé du sol

PROPRIETAIRES
FORESTIERS ET
AGRICOLES ET
AYANTS DROIT

Incinération interdite
du 15/03 au 15/04
et du 1/07 au 30/09
Incinération tolérée,
dérogation possible

autorisation préfectorale

Incinération autorisée
du 1/05 au 30/06

et du 1/10 au 14/03 par
autorisation municipale,
utiliser un incinérateur
clos, séparé du sol

Toute incinération est interdite
si le vent est à plus de 5m/s (soit 18
km/h) ou pour les journées classées à

risque “sévère”, “très sévère”
ou “exceptionnel”.

A l’exception des propriétaires ou de
leurs ayants droit, il est interdit à quiconque
dʼallumer un feu à lʼintérieur et dans un périmètre
de 200 m autour des bois, forêts, plantations,
reboisement ainsi que landes ou friches.

La Vie Grayannaise
A l’initiative de l’Association des Pêcheurs Côtiers
Girondins, une cinquantaine de personnes se sont
retrouvées au Gurp, le dimanche 18 mai, pour cette opé-
ration de grand nettoyage.
Entre la Négade et Euronat (soit 7,5 km), après trois heu-
res d’un travail consciencieux, 12 m3 répartis en 120 sacs
ont été « récoltés ».
Le ramassage s’est bien entendu terminé par un sympa-
thique pique-nique pris en commun.

L’Association remercie la municipalité (mise à disposition
de containers, sacs poubelle, gants) qui était d’ailleurs
pour l’occasion largement représentée (6 personnes), l’é-
quipe d’Euronat (16 participants français et allemands dri-
vés par Jean-François), le restaurant « le Conte de la Mer »
pour sa participation aux dons de matériel de nettoyage
ainsi que tous les autres participants qui ont permis la réali-
sation de cette action.

L’Association des Pêcheurs Côtiers Girondins a pour but :
de défendre les pêches à pied du littoral atlantique
girondin,

d’œuvrer pour la ressource des espèces,
de créer et entretenir des spots pour les pêcheurs au Surf
casting.
Elle organisera d’autres activités semblables en cours
d’année.
Les représentants grayannais sont :
Jean NARDO, Rémi ALMONT.

Opération « plages propres »
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La Vie Grayannaise
Agnès PHILIP, sélectionnée par un jury pour représenter la
région a participé du 22 mars au 27 avril au 4ème festi-
val international d’Art Naïf, en Normandie (29 pays repré-
sentés)
Du 2 août au 30 septembre, elle exposera au Musée de
Soulac sur Mer à l’occasion du Salon des Beaux-Arts. Par
la suite, ses œuvres, comme celles d’artistes locaux, pour-
ront être admirées dans les nouveaux locaux de la
Bibliothèque dans le cadre d’expositions qui y seront orga-
nisées.

Une grayannaise à l’honneur

Les élèves de l’école de Grayan et l'Hôpital ont récol-
té et déposé eux-mêmes à La Poste (accompagnés par
leur institutrice) 9276 grammes de pièces jaunes qui
servent à améliorer la qualité de vie des enfants, des
adolescents et des personnes âgées hospitalisées.
Bravo et merci à eux.

Opération pièces jaunes
Cette animation sportive du mercredi réservée aux 8-11 ans a
atteint à présent son rythme de croisière pour sa 3ème année
de fonctionnement, ayant compté jusqu’à 14 inscrits.
Devant ce succès et suite aux demandes formulées, il est envi-
sagé d’y associer les 6-8ans en fin de matinée.
Les familles des jeunes concernés seront informées par courrier
avant la rentrée scolaire.
Si toutefois l’information ne vous parvenait pas, veuillez
contacter les services de la mairie.

Ecole Multisports

Un service de bus (bus jaune du SIRP) peut être mis en
place le mercredi matin afin que les personnes qui
n'ont pas de moyen de transport (priorité aux person-
nes âgées) puissent se rendre au marché de Saint
Vivien.
Si vous êtes intéressés, prière de le signaler à la
Mairie.

Service pour se rendre àSaint-Vivien
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CASSOU DE SAINT MATURIN Catherine, en plus simple,
Cathy, notre chère postière, qui a tenu et maintenu notre bureau
de Poste depuis 8 ans nous quitte pour celui de Saint Vivien.
Elle y occupera un poste qui correspond à son grade et nos
amis Viviennais pourront à leur tour apprécier sa compétence
et sa gentillesse.
Elle nous recommande toutefois de continuer à fréquenter avec
assiduité le bureau de Poste de Grayan qui se maintiendra
ouvert tant que le chiffre d’affaires le justifiera.
Vous pouvez d’ailleurs, à ce sujet, continuer à vous procurer
des enveloppes pré timbrées et illustrées de l’anse du Gurp, qui
contribuent à la renommée de notre station.
Bienvenue et bonne chance à Madame Sylvie TRELY qui lui suc-
cède à compter de la mi-juillet.

La Poste

En ce dimanche 29 juin, Pauline ALMONT a été couronnée
104ème rosière de la commune selon les rites établis par Louis
Bertrand de Babylone.
Après le traditionnel défilé rue des Goélands, amené en
musique par le New Orléans Jazz Band (on notait cette année
dans le cortège la présence de la député Pascale GOT qui nous
faisait l’amitié d’assister à cette cérémonie), le rituel habituel
était respecté à la lettre : remise du legs par Monsieur le Maire,
dépôt de gerbe, office religieux (la chorale grayannaise était
accompagnée par un duo de flûte et harpe) et après l’apéritif
offert à la population, Pauline pouvait retrouver sa famille.
A noter que cette année l’assistance était un peu clairsemée,
car au même moment se déroulait un autre défilé, celui des
« bikers » de Montalivet mais qui au rond-point, ont pris la
direction de Soulac !

Fête de la Rosière

Etat Civil, 1er semestre 2008
DECES

Pierre André ROZIER, 89 ans, le 15 janvier à SOULAC

Christian Emile Alexis LAMBOLEY, 74 ans, le 24 février
à BORDEAUX,

Denis CHAIGNEAU, 58 ans, le 23 mars à BORDEAUX

Mark Bernard THIBIERGE, 48 ans, le 19 mars à VILLEJUIF

Adèle CHAZELAS épouse CAUPENE, 82 ans, le 31 mai
à BORDEAUX

MARIAGES

Françoise Marguerite Charlotte DELMEIREN et
Christophe André Marcel ZAWIALOFF, le 2 février

Nadège Frédérique NAUD et Yohann Laurent BERTON, le 31 mai

Muriel ESTOVERT et Thierry Norbert Marc Joseph KRUMMENACKER
le 7 juin

NAISSANCES

Jules Eric Noël BRECIER le 16 janvier à LESPARRE

Robin GALIS le 23 février à LESPARRE

Mélynda HAMARD-BREUIL le 19 avril 2008 à LESPARRE

Ethan Dieter Frédéric KUVEN le 23 avril 2008 à LESPARRE

Joan ANDRON le 25 mai 2008 à LESPARRE

Djerferson Keylino Tchyano LAKHDAR le 23 juin 2008 à LESPARRE

La Vie Grayannaise
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La première fête petite enfance sur le territoire de la Pointe du Médoc,
s’est déroulée le 31 mai 2008, dans le parc de la Maison Des
Associations.
Cet après-midi festif et convial, organisé par l’A.P.P.E.M et le Relais
Assistantes Maternelles de la CDC Pointe du Médoc,a réuni des enfants
de O à 3 ans, leurs familles, leurs assistantes-maternelles accompagnées
de leur famille , les familles de l’association qui fréquentent les rencont-
res parents-enfants du jeudi après-midi.

Environ 200 invités ont assisté à la représentation du « KDO », interpré-
té par Sophie SYLARD de la compagnie DJÜLÊ.
Ce clown-mime facétieux joueur, jongleur, a entraîné les spectateurs dans
un voyage avec les éléments naturels, vers la découverte d’un cadeau-sur-
prise.

Une pause chansons-berceuses traditionnelles a été offerte par les aînés
du REGAIN avec entrain, une ronde « CAPUCINE » géante s’est mise à
tourner, jusqu’au festin du goûter.
La fabuleuse table de gourmandises et gâteaux était préparée par des
parents, des assistantes maternelles, et M. AUGEAU pâtissier à la retrai-
te, chef dévoué de l’atelier-marmitons (ou fabrique de tartelettes aux frai-
ses ! miam ! miam !).

M. LAPORTE a remercié les nombreuses familles, professionnels, élus pré-
sents pour le travail accompli, se félicitant de l’intérêt des familles pour
les actions petite-enfance. Rendez-vous pour la prochaine édition !

Le “point-rencontre” APEM reprendra courant septembre.
Le calendrier et la plaquette d’informations seront diffusés début septembre.

La Fête petite enfance : 1ere édition avec succés !!!
La Vie Grayannaise

Relais AssistantesMaternelles
Le Relais Assistantes Maternelles de la CDC
de la Pointe du Médoc propose ses services
itinérants d’informations, d’animations pour
les jeunes enfants de 0 à 3 ans et leurs assis-
tantes-maternelles. Il a pour mission de favo-
riser l’articulation entre la vie familiale et la
vie professionnelle des familles du territoire
de la Pointe du Médoc.

De nombreuses actions ont pu être menées
durant ce semestre 2008 :
Des visites passerelles avec des écoles
maternelles partenaires (Vensac et Soulac-
sur-Mer) afin de familiariser les enfants avec
l’univers des petites sections, découvrir en
douceur le monde scolaire. 29-30 mars : 12
assistantes maternelles de la CDC ont suivi
le stage de PSC.1 avec succès, au centre de
secours de Soulac-sur-Mer. 31 mai : une fête
petite-enfance a réuni les familles, les
enfants, les assistantes-maternelles pour un
temps convivial autour d’un spectacle et
d’un grand goûter (cf plus haut).
La fréquentation des temps d’animations
augmente régulièrement (en moyenne 18
enfants, 10 assistantes-maternelles).
Des réunions thématiques leurs sont propo-
sées en soirée pour les soutenir dans leurs
pratiques.

Le R.A.M. sera fermé du 14 juillet au 9
août. Des permanences informations et sur
rendez-vous seront à votre disposition en
août, les animations reprendront fin août
(4ème mardi du mois) avec de nombreux
projets et actions à pérenniser au service
des familles, enfants, professionnelles.

Contact : Florence CLUZEAU-BON :
06 85 49 06 93
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Ecole
Nous remercions tous ceux qui ont participé de près ou de
loin à la vie de l'école durant l'année scolaire.
Sans eux, nos actions ne pourraient aboutir.

Nous saluons le départ de Mme Samantha FITTE et l'arri-
vée de celle de Mme Karin GERSTNER.
Un remerciement tout particulier à Mlle Mélanie GIRAL qui
pendant deux ans a mis toute sa gentillesse et ses compé-
tences au service de l'école. Nous lui souhaitons un grand
succès dans son entreprise d'aide à la personne.

BON ETE A TOUS !
L'équipe enseignante de Grayan.

M arquezedu 9au 11avril2008:
Les classes de MS/GS et de CP/CE1 se sont embar-
quées pour un séjour de 3 jours dans le Parc des
Landes de Gascogne.
Objectifs : Vivre ensemble loin de la maison pour la
première fois et apprendre comment se déroulait la
vie quotidienne à la campage dans l'ancien temps.
A l'écomusé de Marquèze, ils ont participé avec un
grand intérêt aux différents ateliers sur les thèmes
de l'habitation, des animaux, des métiers, des cul-
tures et de l'alimentation.

ClasseCirquedu 14au 18avril2008:
A Eauzes, la classe de GS/CP a pratiqué pendant une semai-
ne tous les arts du cirque : jonglage, acrobatie, mime, gros-
se boule, assiettes chinoises, funambulisme... Un spectacle
final a cloturé ce séjour avec les élèves de Saint Vivien qui
avaient partagé cette classe découverte avec eux.
Ce sont de véritables artistes qui sont revenus !

A ction Confiture
Toutes les classes du RPI ont fait de la confiture de fraises qui
a été vendue lors de la fête du Renouveau à Grayan. Le stand
a été rapidement dévalisé. Etant donné ce franc succès, nous
reconduirons peut-être cette action.

Fêtedefin d’année
C'est à l'école de Talais que tous le RPI s'est réuni pour fêter
la fin de l'année. Les stands de jeux n'ont pas désempli. Il
y a eu une forte affluence et le spectacle donné par les élè-
ves a été très apprécié.Tous ont vraiment réussi leur presta-
tion.
Comme un enfant l'a dit : « Moi, j'aime bien la fête parce
que tout le monde nous regarde et on est applaudi ».
Alors, pour tous ces enfants, un grand merci à tous ceux qui
étaient présents et qui ont participé à la réussite de cette
fête.

COIN DES INFOS

• entrée scolaire : le 2 septembre 2008
• inscription à faire dans la mairie du domicile
• contact : Mme DEVILLE : 05-56-09-43-05



Fête de la Musique

Beaucoup plus de monde que les autres
années dans le parc de Maison des
Associations pour célébrer la fête de la

musique. Animée par le DJ Thierry Combeau,
puis par le groupe “Saïpa” et
l’orchestre “Les Frégates”, la soirée s’est
déroulée dans une ambiance décontractée et
chaleureuse.
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Grayan Anim’
Sardinade

Afin de maintenir la traditionnelle Sardinade le lundi de Pâques et
malgré la météo, il a été pris la décision de l’organiser à la salle Guy

Lartigue, après que les
toiles du chapiteau
installé au Gurp se
soient envolées. Au
grand soulagement de
toute l’équipe de
Grayan Anim’, près
de 200 personnes
sont venues déguster,
les sardines et les crê-
pes et beaucoup ont
profité des airs d’ac-
cordéon et disco

pour danser. Merci à Nouchka,
Michel, Yvette et Marc, quatre nouvelles « bonnes volontés » qui se
sont dépensées sans compter pour aider.

Soirée Country du 12 avril

Avec l’orchestre « Blue Canyon », la soirée s’est
déroulée dans une ambiance des plus animées,
encore une fois les cow-boys de toute la contrée
s’étaient donné rendez-vous ce soir là. Toutes les
demandes de réservation n’ont pu être satisfaites
au regret de l’association qui s’en excuse, car le
nombre de participants ne peut dépasser 130 à
140 personnes afin de gérer du mieux possible
la réussite d’une telle soirée.

Fête du Renouveau

Le soleil étant au rendez-vous, la
fête du Renouveau a connu une
affluence record cette année,

Les festivités ont débuté le vendre-
di soir avec le vernissage de l’ex-
position de peinture de l’atelier du
Regain Grayannais puis en soirée
les Musicomédiens ont présenté
un spectacle de variétés car
« Orphée aux enfers » leur nouveau spectacle n’était pas prêt.

Le samedi, la course organisée par le SAM Cycliste de Mérignac
s’est déroulée sans incidents pour les 42 participants malgré les
difficultés du circuit. Le rallye pédestre organisé par "G.R. La
Pointe" s’est déroulé dans une ambiance très familiale et c’est l’é-
quipe de Christian Tripota qui a terminé en tête. Le soir, 180 per-
sonnes ont pu enfin déguster le jambon à la broche qui, tout l’a-
près-midi, avait mis l’eau à la bouche de tous ceux qui passaient
à proximité….l’excellente soirée était animée par le duo Coudret
et ponctuée par un bouquet d’artifice. Dimanche, une cinquante
d’exposants ont pris place dans la rue principale pour le vide-
greniers. Dès 10 heures le forum des associations accueillait les
visiteurs. Enfants et adultes ont pu s’amuser sur des vélos de toute
sortes (cadre articulé, axes de roue excentré, vélo à sept places)
qui, pour certains, demandaient un équilibre difficile à trouver !
Les plus petits disposaient d’un ranch pour jouer, avec des che-
vaux à pédales, des diligences ….Toute la journée, les deux ani-
mations n’ont pas désempli. A midi, le repas champêtre a réuni
160 personnes, animé par le « Trio Jazz Plus » l’occasion d’un
agréable moment de détente.



La sortie au cirque
L’amicale laïque a innové en
finançant une sortie pendant
le temps scolaire. Les enfants
du RPI étaient enchantés ce 7
février 2008 d’assister au
spectacle d’Arlette GRUSS.
Lions, tigres, chevaux, clowns
et acrobates ont émerveillé
les enfants. Les enseignantes
ont complété cette sortie en
proposant la visite de la
ménagerie du cirque pour les

petits et du muséum d’histoires naturelles ou du CAPC pour
les plus grands.

Week-end du 14-15 mars
Carton plein pour notre traditionnel loto du vendredi soir.
Pour sa première édition, notre vide-armoire n’a pas ren-
contré le succès espéré. Nous vous attendons nombreux
pour nos prochains rendez-vous en octobre 2008 et mars
2009.

Sortie de fin d’année, dimanche 29 juin 2008
Nous avons choisi d’emmener les enfants à la Palmyre. Les
animaux du zoo ont fait leur show pour le plaisir des petits
et des grands
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Grayan Anim’
GR La Pointe

Dans le cadre de l’as-
sociation Grayan
Anim’ une section mar-
che a été créée « G.R.
La Pointe », animée par
Agnès Béziès et
Danielle Heyte.

La section compte actuellement 99 adhérents, venant des com-
munes environnantes et bien sûr de Grayan. Afin de proposer
une assurance spécifique à la pratique de ce sport, un dossier
d’adhésion à la FFRP (Fédération Française de Randonnée
Pédestre) à été déposé pour la rentrée de septembre.

Les 4 marches par semaine étant arrêtées depuis le 20 juin,
l’activité sera relayée durant l’été par une marche hebdoma-
daire les mardis de 9 h à 11 h, le rendez-vous se fera au par-
king de l’entrée d’Euronat.
Balades nocturne de l’été : jeudi 14 août.
Reprise des marches le 8 septembre.

L’atelier de tricot
suspend son activité le 13 juin et reprendra le 6 septembre.

PROGRAMME GRAYAN ANIM’
16 Août : Fête de l’Hôpital
Concours de pétanque, Jeux pour les enfants, restauration
sur place, bal et feu d’artifice
25 Octobre : Soirée dansante
avec l’orchestre Alhambra.
21 Décembre : Noël au village

Si vous souhaitez regarder les photos prises lors des
manifestations de Grayan Anim’,
visitez notre site : http://www.grayananim.fr/

ACCA
Les chasseurs de la commune ont organisé le same-
di 17 mai, en forêt, une matinée de ramassage des
dépôts sauvages d’ordures et d’encombrants de tou-
tes sortes, abandonnés le long des chemins par des
gens peu soucieux de l’environnement. C’est environ
20 m3 qui ont été ramassés, triés, et chargés dans
les différents véhicules et remorques pour être
transportés à la déchetterie de Tastessoule.
C’est un grand merci que le président de l’ACCA
adresse à tous les participants qui n’ont pas hésité à
mettre leurs véhicules, leur temps et leur bonne
volonté à disposition, pour réaliser cette opération.

Association Multisports Médocaine
L’association, ouverte depuis 2 ans, a généré une quarantai-
ne d’adhérents sections gymnastique et kick-boxing confon-
dues, cette saison.
Malheureusement, notre BE gymnastique volontaire, Grégory
s’en va vers d’autres horizons. Bonne route et merci à lui pour
ces 2 années de bénévolat.
La section kick-boxing continue avec Thierry, moniteur
fédéral.

Les cours reprendront le lundi 15 septembre 2008.
La cotisation est de 120 € pour la saison
(licence + assurance comprise).

Amicale Laïque “Histoire de Mômes
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Le Regain Grayannais
Après une Assemblée Générale au mois de janvier 2008 qui a
vu le renouvellement des membres du Conseil d’Administration,

dont le retour
de Madame
BERGEY, l’an-
née s’est pour-
suivie avec nos
réunions des
jeudis à la
Maison des
Associations et
les grands
lotos toujours
appréciés.

Au mois de mars, nous avons réuni 70 personnes environ pour
un repas au restaurant à Montalivet et tout le monde a passé une
excellente journée

Le vendredi 9 mai, nous avons ouvert les festivités de la fête du
Renouveau par le vernissage de l’exposition de dessins et pein-
tures de “l’ Atelier de Dessin”. Cette manifestation, a laquelle
étaient présents Monsieur le Maire et de nombreux membres du
Conseil Municipal, a connu un franc succès par le nombre de
visiteurs en 3 jours

Nous rappelons que les cours de dessin ont lieu tous les vendre-
dis à partir de 17h30 à la Maison des Associations. Bien que ce
soit Le Regain qui gère cette activité, les cours sont ouverts à tous
(jeunes et moins jeunes). Nous bénéficions des conseils d’un pro-
fessionnel, M. Gauthier JOYEUX ce qui nous permet de progres-
ser rapidement. Si vous êtes intéressés par cette activité, vous
pouvez prendre contact avec le Président ou Madame Beltrami
(Tél. : 05 56 73 99 93 ou 05 56 73 98 82)

Fin mai, une quarantaine de personnes ont effectué un petit voya-
ge à Grasse en passant par le festival de Cannes et l’arrière
pays.

Lors de la fête de la “Petite Enfance”, une rencontre inter-géné-
rations a eu lieu dans le parc des Associations et plusieurs per-
sonnes du Regain ont chanté des comptines de leur enfance.

Au mois de juin, pour ne pas rompre avec la tradition, nous
avons organisé notre repas de fin de saison, salle Guy Lartigue.
Nous fêtons à cette occasion les anniversaires de mariage, noces
d’or ou de diamant.

Les activités du club reprendront le dimanche 31 août 2008 par
un grand loto et les cours de dessin le vendredi 5 septembre.

Les Musicomédiens
Accompagnés d’une nouvelle pianiste, la toute
jeune et sympathique Amélie Rustique, les
Musicomédiens ont repris leurs représentations
avec un nouveau « Tour du monde en chansons »
qui déjà a recueilli un franc succès au Verdon le 3
mai, à Grayan le 9 mai, ainsi qu’auprès des asso-
ciations de Targon, Bégadan et Bordeaux qui ont
été reçues à Grayan le 29 mai.

Par ailleurs, c’est avec professionnalisme et dévoue-
ment que Martine March travaille avec la troupe
pour mettre en place un tout autre spectacle : l’opé-
ra bouffe d’offenbach : Orphée aux enfers. Les
Musicomédiens, auront à cœur de réaliser celui-ci
pour la rentrée.
C’est avec tristesse que nous avons appris le décès
de notre joyeux copain Jean-Pierre Landureau et
c’est avec une pensée pour lui que nous débuterons
ce spectacle.

Nous remercions notre fidèle public qui vient nous
applaudir mais aussi apporter sa contribution en
participant à nos lotos ainsi que Monsieur le Maire
et l’équipe municipale toujours à notre écoute et
prêts à nous rendre service.
Toute nouvelle voix sera la bienvenue au sein de
notre troupe.

Ecole de musique
Les Musicomédiens vous informent de l’ouverture en
septembre 2008 d’une section d’enseignement
musical :
EVEIL MUSICAL, SOLFEGE, PIANO, VIOLON
(tous niveaux, enfant et adultes)

Cet enseignement sera prodigué par leur pianiste
accompagnatrice, Aurélie Rustique.

Pour tous renseignements, tél : 06 72 84 90 73
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Safari Médoc
Le Safari nouveau est arrivé. Nous avons édité une brochure
qui comporte programmes et renseignements nécessaires sur
nos activités. Elle est disponible en mairie. Nous vous propo-
sons :
Une marche hebdomadaire, le lundi après-midi de 14h à
16h/16h30 d’octobre à fin juin. Départ derrière l’église de
Grayan et l’hôpital. Chaussures de marche obligatoires. Elle
est animée par des marcheurs confirmés. Cette marche acces-
sible à tous, nous sert d’entrainement pour les randonnées. Le
niveau est bon mais nous prenons soin de toutes les bonnes

volontés débutantes.
Les randonnées à la jour-
née et les séjours sont
animés par un animateur
diplômé de la (fédéra-
tion française de randon-
née pédestre) à laquelle
nous adhérons et un pas-
sionné de rando, spécia-
liste de la Montagne.
Nous offrons une jour-
née découverte en mar-
che et rando, ce qui vous
permettra de vous faire
une idée avant de vous
engager.
Randos sans obligation
d’adhésion 5 € la jour-

née avec assurance pour cette journée. Pour tous randon-
neurs voulant nous accompagner occasionnellement.
Séjours déjà éffectués : Dordogne les Eyzies, Sarlat, Pays
Basque sentier littoral, la Rhune, tour de Belle île, le désert des
Bardenas en Espagne……

A venir :
MONT DORE en Auvergne en itinérance sur 5 jours du 7 au
12 septembre 2008 prix membre 110 € hébergement en
demi-pension
Projets :
Séjours à la neige à SAINT LARY Pyrénées en mars, pro-
gramme rando raquette à la carte, ou ski, ou activités autres
du village au choix. Prix à définir pour hébergement et repas
du soir popote commune. Prenez contact si cela vous intéres-
se

Renseignements, conditions d’inscriptions.
Catherine : 05.56.73.98.23 ou 06.80.25.73.14
Site internet safari.medoc.free.fr

IRLANDE à l’étude environ une semaine (KERRY, DINGLE WAY).
Nous vous espérons nombreux à vouloir découvrir à pieds
tous les petits trésors du Médoc et d’ailleurs…

Mini-Racing
La saison 2008 a démarré sur les chapeaux de roues
pour le Mini-Racing Grayannais et un bon nombre de

pilotes sont
venus s’af-
fronter sur la
piste du
Gurp.

Pour cette
année, 27
pilotes sont
licenciés à
Grayan.
Le samedi
19 juillet, le

club a organisé au Gurp une course de voitures RC
nocturne.
Infos – Laurent SAYO – 05.56.09.59.32 ou
team.mrcg.free.fr

Spectacles de l’été
Mardis de l’été : Pour la 3ème année consécutive, ces
spectacles sont organisés avec le concours du Conseil
Général.

22 juillet à 20H Bibliothèque :
Sous les eaux

par la Compagnie Vert Paradis. Conférence théâtrale sur
le Médoc – Voyage dans le temps, l’histoire et la ruralité

de l’Estuaire de la Gironde et de ses légendes.

29 juillet à 21H30 Salle Guy Lartigue :
L’Etroit Trio par la Compagnie Mutine
3 musiciens donnent un concert burlesque

et font un hommage hilarant à l’ensemble du patrimoine
musical mondial

5 août à 21H30 Eglise :
Les Fleurs de Bach par la Compagnie Pneupo

Duo pour violon, violoncelle et voix.
Deux musiciennes déroulent un répertoire de composi-
tions personnelles invitant le public à une improvisation
collective dans la relation décors/artiste public -

Humour indispensable

12 août à 22H Parking du Gurp ou Salle Guy Lartigue :
« Saholin temple defenders »

Groupe de musique Soul/Funk qui n’avait pu être
programmé en 2007. L’une des meilleures formations
françaises du genre. Programmé aux Francofolies de la Rochelle

Cirques au Gurp :
Pour les horaires, consulter les affiches.
Mercredi 30 juillet – LAMBERTY
Lundi 04 août - FRATELLINI

Lundi 11 août - Parade des Clowns
Lundi 18 août - ROZEL

Vendredi 29 août - GONTELLE



COMMUNIQUÉS
AAPAM
Association d'Aide aux Personnes Âgées du Médoc)
Cette association (créée en 1956) regroupe plusieurs services:

Service d'aide à domicile :
Les prestations peuvent avoir lieu 24h/24 et tous les jours de l'année,
week-end et jours fériés compris.

Service de soins à domicile :
Des aides soignantes assurent des soins d'hygiène corporelle et de
confort sur prescription médicale, priorité étant donnée aux person-
nes âgées et/ou handicapées.

Service de diversification :
Ce service propose des activités de loisirs originales aux personnes
retraitées et allient le plaisir, l'entraînement de la mémoire et le par-
tage de la mémoire.

Informations pratiques :
Le bureau se situe 25 rue de Verdun à BLAIGNAN

Adresse postale : BP 45, 33 341 LESPARRE Cedex
Secrétariat ouvert du Lundi au Jeudi de 8h30 à 17h
Le Vendredi de 8h30 à 16h.
Téléphone : 05 56 09 07 89
Fax : 05 56 09 07 75
e-mail : ssad-aapam@wanadoo.fr

Médiation Familiale
Un conflit familial, une séparation, un divorce ?
La médiation familiale peut rétablir le dialogue et maintenir les liens
familiaux.

Renseignez-vous au 05.56.43.51.52

Ma parcelle sur Internet
Pour rechercher, consulter, commander sa feuille ou plan
plus besoin de se déplacer.
Vous pouvez obtenir le plan de votre parcelle en consultant le servi-
ce en ligne de l’administration fiscale : www.cadastre.gouv.fr

Architecte conseil
Permanences de Dominique NOEL dans les mairies de Soulac
(14h30-16h) et de Saint Vivien (16h-17h) les premiers mercredis de
chaque mois (2 juillet – 2 août – 3 septembre) ainsi qu’à la mairie de
Grayan et l’Hôpital sur rendez-vous. Téléphone : 06.81.94.53.63 ou
05.56.48.48.05.

Comité Départemental des Personnes
Agées de la Gironde ( CODERPA 33)

Le CODERPA va mettre en place un site Web pour constituer une liste
d’attente des demandes d’admission en maison de retraite.
Ce site a pour objectif de permettre un recensement des demandes
de maison de retraite en parallèle à la simplification des demandes.
Les demandeurs d’admission pourront s’adresser :

- soit directement à un établissement pour commencer
l’instruction du dossier,
- soit au CCAS de la commune,
- soit au service social.

Lorsque le dossier administratif sera constitué, il sera classé dans le
fichier central et visité lorsqu’une place sera disponible, correspon-
dant à la demande.

CODERPA 33 : 142 avenue René Cassagne 33150 CENON
Téléphone : 05 56 86 84 11 - Fax : 05 56 86 76 15
Site :http://www.liste-d-attente-maison-de-retraite-33.com
Courriel : HYPERLINK coderpa33@wanadoo.fr
Interlocuteur : Monsieur R. GODARD DE DONVILLE
Téléphone : 06.70.31.12.98
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Commission N° 1
1er adjoint

Gérard CLUZEAU-BON
Commission N° 2
2ème adjoint
Michel MARTIN

Commission N° 3
3ème adjoint

Maryse BROUSTEY
Commission N° 4
4ème adjoint

Alain GONTHIER

COMMUNE
Forêt
Chasse
Voirie

Assainissement
TOURISME

Gestion du camping
Site du Gurp, sécurité, MNS

AFFAIRES SOCIALES
AFFAIRES CULTURELLES

COMMUNICATION
SPORT
FÊTES

JEUNESSE
ENVIRONNEMENT

AFFAIRES SCOLAIRES
CANTINE

TRANSPORT
GÎTES COMMUNAUX
gestion et aménagement
intérieur et extérieur

BÂTIMENTS COMMUNAUX
entretien, rénovation

MATERIEL
RESSOURCES HUMAINES

MEMBRES
MM. LAIR, FERNANDEZ,
JOUANDEAU, BOUCHON,
TRIPOTA, Mme SIGNAC

MEMBRES
MM. LAIR, JACQUES,
TRIPOTA, JOUANDEAU,

Mmes SIGNAC, BROUSTEY,
DEVISSCHERE

MEMBRES
Mme DEVISSCHERE

MM. JOUANDEAU, BERTON,
BOUCHON, GONTHIER

MEMBRES
MM. LAIR, BERTON,
TRIPOTA, JACQUES,

BOUCHON

Commissions Municipales - Président des Commissions : Serge Laporte Maire
Commission des Finances : le Maire et les adjoints



numéros utiles...
Mairie de Grayan :
Tél. 05 56 09 43 01
Fax. 05 56 09 54 73
E-mail :
mairie.de.grayan.et.lhopital@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture :
• Du lundi au jeudi inclus
9 h – 12 h 30 et 13 h – 17 h.
• Vendredi : 9 h – 12 h 30 et 13 h – 16 h
• Samedi : 9 h – 12 h 00

Bureau de Poste de Grayan :
Tél. 05 56 09 44 81

Polyclinique Mutualiste de Lesparre :
Tél. 05 56 73 10 00

Sapeurs-Pompiers : Tél. 18 ou 112
SAMU : Tél. 15

Gendarmerie de Saint-Vivien :
17 ou Tél. 05 57 75 03 55

Médecin Grayan
Dr Thierry VERHOEFF : Tél. 05 56 09 62 44

Centre anti-poison : Tél. 05 56 96 40 80

Hôpital des enfants : Tél. 05 56 79 56 79

Camping du Gurp : Tél. 05 56 09 44 53

Poste de secours du Gurp : Tél. 05 56 09 43 10

CAP 33 : Tél. 05 56 09 50 22

Cie Générale des Eaux : Tél. 05 56 09 40 44

Préfecture de la Gironde : Tél. 05 56 90 60 60

Sous-préfecture de Lesparre : Tél. 05 56 41 00 20

Crossa (Sauvetage en Mer) : Tél. 05 56 09 82 00

Bibliothèque : Tél. 05 56 09 58 29

Météo Marine, Surf et plages :
Tél. 08 36 68 08 33
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BACS
HORAIRES DES TRAVERSÉES 2008-2009 (jusqu’au 26 mars 2009)

7h15 - 8h55 - 10h25 - 11h55
13h25 - 15h10 - 16h40

18h25 - 19h55

7h50 - 9h30 - 11h00 - 12h30
14h00 - 15h45 - 17h15

19h00 - 20h30

Du 2 septembre
au 22 septembre

7h15 - 8h55 - 10h25 - 11h55
13h25 - 15h10 - 16h40

18h25 - 19h55

7h50 - 9h30 - 11h00 - 12h30
14h00 - 15h45 - 17h15

19h00 - 20h30

Du 23 septembre
au 23 octobre

Du 24 octobre
au 3 novembre

Du
4 novembre 2008
au 26 mars 2009

Du 27 juin
au 1er septembre

Premier départ 6h30
ROTATIONS CONTINUES 2 navires
un départ toutes les 30 à 45 minutes environ

Dernier départ 20h30

Premier départ 7h15
ROTATIONS CONTINUES 2 navires
un départ toutes les 30 à 45 minutes environ

Dernier départ 21h15

RENSEIGNEMENTS : (Le Verdon) 05 56 73 37 73 ou (Royan) 05 46 38 35 15

PERIODES DEPART LE VERDON DEPART ROYAN

Du 21 mars 2008
au 26 juin

En semaine : 7h15 - 9h25 - 11h25
14h25 - 16h40 - 18h40

Samedis, dimanches, jours fériés : 8h00 -
9h40 - 11h25 14h25 - 16h40 - 18h40

En semaine : 7h50 - 10h00 - 12h00
15h00 - 17h15 - 19h15

Samedis, dimanches, jours fériés : 8h35 -
10h15 - 12h00 - 15h00 - 17h15 - 19h15

En semaine : 7h15 - 9h25 - 11h25 - 12h40
14h25 - 15h45 - 17h10 - 18h40

Samedis, dimanches, jours fériés : 8h00 -
9h40 - 11h25 - 12h40 - 14h25 - 15h45 -

17h10 - 18h40

En semaine : 7h50 - 10h00 - 12h00 - 13h15
15h00 - 16h20 - 17h45 - 19h15

Samedis, dimanches, jours fériés : 8h35 -
10 h15 - 12h00 - 13h15

15h00 - 16h20 - 17h45 - 19h15

En semaine : 7h15 - 9h25 - 11h25
14h25 - 16h40 - 18h40

Samedis, dimanches, jours fériés : 8h00 -
9h40 - 11h25 - 14h25 - 16h40 - 18h40

En semaine : 7h50 - 10h00 - 12h00
15h00 - 17h15 - 19h15

Samedis, dimanches, jours fériés : 8h35 -
10 h15 - 12h00 - 15h00 - 17h15 - 19h15


